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UFIP : Fossoyeurs d’emplois  

 
 

Mercredi 28 Novembre 2012 : « … UFIP fossoyeurs d’Emplois !!! »  

 

Tel fut le cri de désespoir lancé par les salariés de la raffinerie Petroplus Petite – Couronne, qui 

s’étaient invités lors de cette réunion de négociation Salaires 2013, et qui résonnait dans la salle, 

quelques minutes après l’ouverture des débats. 

 

La délégation FORCE OUVRIÈRE, après avoir déclaré son soutien à ce mouvement de contestation, 

n’a pu que déplorer l’écho cinglant de la réponse de l’UFIP : «  Il n’y a pas de sots métiers !!!  »  

 

Voilà la considération des représentants des « Rois du Pétrole, prédateurs financiers » face au 

désespoir des salariés, victimes collatérales de ces mêmes financiers qui se prétendent 

sarcastiquement industriels d’abord. 
 

La mise en bouche consommée, la Négociation Annuelle Obligatoire 2013 pouvait commencer. 
 

 

La Chambre Patronale du Pétrole, réfutant l’accusation de porter la responsabilité de l’effondrement 

du secteur Pétrolier et d’être le principal facteur de la menace induite qui pèse sur les centaines de 

milliers de salariés de la filière industrielle Pétrochimie, Chimie, Plasturgie, … contribue à nouveau 

à la régression du pouvoir d’achat – consommation , socle incontournable de notre économie. 

 

Ce ne sont pas les "généreux" 1,7% octroyés en début de séance qui permettront de compenser 

l’inflation sur l’alimentation et l’énergie, qui atteint en 2012 des taux entre 5% et 10% !!! 

 

De qui se moque-t-on ? Pour FORCE OUVRIÈRE, cela s’apparente à du mépris voire de la 

haine au regard de ces entreprises qui dégagent toujours plus de bénéfices record. 

 

 

De plus, les représentants de cette branche qu’ils présentent comme ambitieuse, n’ont pas hésité à 

refuser en bloc toute demande complémentaire concernant les primes : de quart, de panier ou 

d’ancienneté. 

 

Où est donc cette ambition, quand, avec des entreprises dégageant encore des bénéfices 

record, la branche Pétrole aura bientôt la NAO la plus triste et la plus basse de toute 

l’industrie ? 

 

 



 
 

ORGANE DE LA FÉDÉCHIMIE C.G.T.F.O. 
ATOME - CAOUTCHOUC - CUIRS & PEAUX - CHIMIE - PÉTROLE - PLASTIQUES – TEXTILES - VERRE 

60, rue Vergniaud 75640 PARIS CEDEX 13 : 01 45 80 14 90 - : 01 45 80 08 03 
Email : fedechimie_cgtfo@wanadoo.fr - http://www.fedechimie-cgtfo.com 

Mais ce mépris vis-à-vis des salariés ne se propagera pas en direction de la quote-part des 20 

milliards d’ € de crédit d’impôt à venir, … comme toujours le beurre et l’argent du beurre … 

 

 

Cette nouvelle mascarade de négociation aura connu un nouvel épilogue digne des plus grandes 

scènes avec la signature d’une CFDT déplorant son obligation de signature ? et d’une CFE-CGC, 

bien qu’elle aussi revendique la défense de tous les salariés ??  se satisfaisant de la reconduction de 

la clause filet.   

 

 

Revendications Force Ouvrière : 
 

 Revalorisation de la grille des salaires de 3,5% et une recommandation sur les réels de 3,3%, 

 Prime de panier calculée sur le SMIC horaire et non sur le salaire minimum hiérarchique, 

 Ouverture d’une négociation sur la classification des emplois de la CCNIP, avec évolution 

des coefficients avec l’expérience, 

 Prime de quart sur le K 380, 

 Un relèvement progressif de l’ancienneté de 20 à 22 ans, 

 Prolongement des mesures de l’Indemnité de Départ en Retraite. 

 

 

Principales propositions de l’UFIP :  
(accord signé bientôt disponible sur le site de la Fédéchimie CGTFO) : 

 

 Augmentation des minima de 2%, 

 Sur-majoration conventionnelle calculée, pour tous les coefficients strictement inférieurs au 

coefficient 215, par point de différence entre le coefficient 215 et le coefficient de l’intéressé 

sur la base de 2,4689 par point, soit une augmentation de 2% de cette sur-majoration 

conventionnelle, 

 Ressource Minimale Annuelle Garantie portée à 20 400€, 

 Recommandation de majoration des réels de 1,1% au titre de 2013 les salaires de base réels 

mensuels toutes primes exclues (pour la partie du salaire inférieure ou égale à 7 600€), 

 En cas de fermeture d’un établissement pétrolier, l’UFIP et les entreprises adhérentes 

affirment leur volonté de mettre en œuvre une recherche effective de reclassement au sein de 

la branche. 

 

Comme on dit, qui peut le plus, peut le moins…. 
 

ce que l’UFIP applique à la perfection : 

 
beaucoup de licenciements avec peu d’augmentations de salaires 

 
SAUF pour les dirigeants bien évidemment !!! 

et gros retours sur investissements… 


